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Dans le cadre de ce chapitre nous allons étudier les problèmes d’effectif concernant l’élection des délégués 
du personnel. La méthode de calcul est la même pour les membres du CE. Seul change le seuil. 

 
1.9 – Les élections des représentants du personnel 
 
Dès qu’une entreprise dépasse un certain effectif elle est tenue d’organiser l’élection de représentants du personnel. 
Ils sont de deux types : Les délégués du personnel dans les entreprises de plus de 10 salariés, les représentants 
au comité d’entreprise dans les entreprises de plus de 50 salariés.  
 

 Entreprises assujetties :   
Toutes les entreprises dont l'effectif d'au moins 11 salariés a été atteint pendant douze mois consécutifs ou non 
au cours des trois années précédentes. 
 

 Nombre de délégués   
II dépend de l’effectif de l'établissement à la date du premier tour de scrutin  

• de 11 à 25 salariés :  1 titulaire + 1 suppléant, 
• de 26 à 74 salariés :  2 titulaires + 2 suppléants, 
• de 75 à 99 salariés :  3 titulaires + 3 suppléants, 
• de 100 à 124 salariés :  4 titulaires + 4 suppléants. 

 
 Calcul de l'effectif   
• les salariés en CDI, les travailleurs à domicile et les travailleurs handicapés comptent intégralement, 
• Les salariés à temps partiel sont pris en compte au prorata de leur temps de travail.  

Exemple : 2 salariés font 20 h/sem => pour (2 x 20)/35 heures = 1,14 salarié. 
• les salariés en CDD et les travailleurs intérimaires sont pris en compte au prorata de leur temps de 

présence au cours des 12 derniers mois. Exemple : trois salariés embauchés en CDD pendant 5 mois 
compte (3*5 = 15 mois /12 mois = 1,25 salarié). 

 
Exemple illustré 
La société Maréchal a employé les personnes suivantes au 
cours de 24 derniers mois. 
 
 
 
 
 
 
Exemple : trois salariés embauchés en CDD de 4 mois 
comptent pour 1 salarié (3*4 = 12 mois) 
 
Calcul pour l’exemple : 6 mois * 3 salariés = 18mois /12 mois 
= 1,5 salarié durant la période de leur présence 
 
2004 jan fev mars avr mai juin juil aout sept oct nov dec 
Effectif CDI 8 8 8 8 9 10 12 12 12 12 12 12 
Effectif CDD   3 3 3 3 3 3     
Effectif total 8 8 9,5 9,5 10,5 11,5 13,5 13,5 12 12 12 12 
 
2005 jan fev mars avr mai juin juil aout sept oct nov dec 
Effectif CDI 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 
Effectif CDD             
Effectif total 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 12 
 
Les élections doivent être organisée dès que le seuil de 11 salariés est atteint au cours de 12 mois consécutifs ou 
non sur les 36 derniers mois. Le seuil est atteint en juin 2004 et les 12 mois portent à juin 2005. 
 

Noms Date embauche Type contrat 
Seroul 01/06/1998 CDI 
Biton 01/03/1999 CDI 
Payen 01/06/1999 CDI 
Lamy 01/07/1999 CDI 
Garon 01/05/2001 CDI 
Mourdi 01/05/2001 CDI 
Haweb 01/07/2002 CDI 
Klein 01/03/2003 CDI 
Khone 01/03/2004 CDD 6 mois 
Kleinrock 01/03/2004 CDD 6 mois 
Szypzol 01/03/2004 CDD 6 mois 
Pouhet 01/05/2004 CDI 
Goupil 01/06/2004 CDI 
Fedrau 01/07/2004 CDI 
Boileau 01/07/2004 CDI 
Mérieux 01/10/2004 CDI 
Hansen 01/01/2005 CDI 
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Exercice N° 1 
 
En observant l’évolution de l’effectif de l’entreprise, M LOUEDEC vous fait remarquer qu’il devra prochainement 
instituer des instances représentatives du personnel afin d’être en conformité avec les dispositions légales. Il ne 
prévoit pas de nouvelles variations de l’effectif pour la fin de l’année 2005, ni pour 2006 
 
Les calculs concernant les années 2002 et 2003 ont déjà été fait il vous est demandé de calculer les effectifs 
de 2004 et 2005 et de déterminer le mois à partir duquel il faudra procéder à l’élection des délégués du 
personnel. 
 

Renseignement sur le personnel (Extrait du registre du personnel) 
 

Noms Prénoms Date embauche Type contrat 
LOUEDEC Olivier 01/06/1997 CDI 
LOUBET Régis 01/03/1998 CDI 
LE BRETON Thomas 01/06/1998 CDI 
SALLES Yvon 01/07/1999 CDI 
BRUN André 01/05/2001 CDI 
LEBON Alain 01/05/2001 CDI 
MINET Jérôme 01/07/2002 CDI 
LEBERT Patrick 01/03/2003 CDI 
CLOT Francis 01/03/2003 CDD 4 mois 
EDEN Jean 01/03/2003 CDD 4 mois 
BOUTON François 01/03/2003 CDD 4 mois 
GUILLOT Charles 01/07/2004 CDI 
LAMY Emile 01/07/2004 CDI 
ALIZEN Hubert 01/07/2004 CDD 6 mois 
EVRARD Michel 01/07/2004 CDD 6 mois 
COLAS Robert 01/05/2005 CDI 
NICOLS Georges 01/05/2005 CDD 4 mois 

 
Exemple : Calcul de l’effectif pour 2002 et 2003 
 
2002 jan fev mars avr mai juin juil aout sept oct nov dec 
Effectif CDI 6 6 6 6 6 6 7 7 7 7 7 7 

Effectif CDD             

Effectif total 6 6 6 6 6 6 7 7 7 7 7 7 
 
2003 jan fev mars avr mai juin juil aout sept oct nov dec 
Effectif CDI 7 7 8 8 8 8 8 8 8 8 8 8 

Effectif CDD   3 3 3 3       

Effectif total 7 7 9 9 9 9 8 8 8 8 8 8 
 
 
2004 jan fev mars avr mai juin juil aout sept oct nov dec 
Effectif CDI             

Effectif CDD             

Effectif total             
 
2005 jan fev mars avr mai juin juil aout sept oct nov dec 
Effectif CDI             

Effectif CDD             

Effectif total             
 
 
 


